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Filières d'assainissement autonome

Aucune contrainte à l'assainissement autonome

:Légende

: plateau d'épandage: tranchées d'infiltration 31 : tertre d'infiltration5

: lit d'épandage2 4 6*: lit filtrant vertical
  (non drainé)

Contraintes principales

k < 6 mm/h

6 mm/h < k < 15 mm/h

Hydromorphie :

Substratum :
pente > 10 %

k > 500 mm/h Pente :

présence de la nappe à moins de 1,50 m

profondeur < 1,2 m

traces à moins de 0,80 m

Perméabilité :

: inapte dans le sol en place 
  (étude parcellaire et aménagement 
  avec terrassement)
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